
POUR UN 
MEILLEUR ACCÈS
à la santé publique

https://www.medicinespatentpool.org/


Le Medicines Patent Pool favorise 
l’élaboration de médicaments essentiels et 
facilite l’accès à ces médicaments dans les 
pays à revenu faible et intermédiaire.

LES BESOINS
Chaque année, le VIH, la tuberculose et l’hépatite C tuent 3 millions de 
personnes. Plus de 80% des personnes atteintes par ces maladies vivent dans 
des pays à revenu faible et intermédiaire(1). Or la moitié de la population de ces 
pays n’a pas accès de manière régulière aux médicaments essentiels. 
Des médicaments adaptés, à la formulation adéquate et au juste prix sauvent 
des vies et prolongent celle des malades.

(1) Estimations de l’ONUSIDA et de l’Organisation mondiale de la santé.



À PROPOS DU MEDICINES 
PATENT POOL 
Le Medicines Patent Pool (MPP) est une organisation de 
santé publique soutenue par les Nations Unies dont la 
mission est d’améliorer l’accès à des médicaments adaptés 
et abordables dans les pays à revenu faible et intermédiaire. 
Le MPP a été créé en 2010 par Unitaid, qui reste l’unique 
bailleur de fonds pour ses activités en lien avec le VIH, 
l’hépatite C et la tuberculose. Aujourd’hui, le MPP élargit la 
portée de sa mission pour englober tous les médicaments 
essentiels. Cette évolution nécessite l’engagement d’un grand 
nombre de nouveaux partenaires, dont des bailleurs de fonds.

Le MPP collabore avec de nombreux partenaires par 
l’intermédiaire de licences volontaires et d’un modèle de  
mise en commun des brevets. 



FONCTIONNEMENT 
DU MPP
L’action du MPP consiste à obtenir l’une des 
conditions essentielles à la distribution équitable  
de médicaments de qualité à bas prix dans les pays  
à revenu faible et intermédiaire, à savoir le partage 
des actifs de propriété intellectuelle protégés  
par des brevets. 

Les brevets récompensent l’innovation et, lorsque les 
licences qui les protègent sont octroyées à grande 
échelle, elles peuvent permettre le développement 
d’un marché compétitif et stimuler l’innovation 
pour répondre aux besoins particuliers des pays en 
développement.

Le Medicines Patent Pool négocie des licences avec 
les titulaires de brevets portant sur des médicament 
essentiels. Ces licences autorisent les fabricants de 
médicaments génériques à élaborer et à distribuer 
des médicaments brevetés dans des pays en 
développement. Elles autorisent aussi la mise au point 
de nouveaux traitements, tels que des combinaisons 
à dose fixe (des comprimés uniques composés de 
plusieurs substances) et des formulations spéciales 
pour les enfants. La concurrence entre fabricants de 
médicaments à bas coût entraîne la baisse des prix.

Les conditions des licences du MPP visent à 
augmenter le nombre de traitements disponibles 
pour le plus grand nombre possible de personnes 
vivant dans des pays en développement. 

Les licences du MPP prévoient les conditions 
suivantes :

VASTE COUVERTURE GÉOGRAPHIQUE 
avec jusqu’à 131 pays couverts

FLEXIBILITÉ (CARACTÈRE NON EXCLUSIF ET NON 
RESTRICTIF) 
afin d’encourager la concurrence entre fabricants de génériques

PUBLICATION  
des informations relatives au brevet détenu par l’entreprise

DÉROGATIONS  
relatives à l’exclusivité des données

COMPATIBILITÉ 
avec le recours aux flexibilités de l’Accord sur les aspects des 
droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce

TRANSPARENCE INÉDITE 
de tous les accords de licence, dont le contenu est 
publié en intégralité sur le site web du MPP 
(www.medicinespatentpool.org)

http://www.medicinespatentpool.org


DES AVANTAGES POUR 
TOUS LES PARTENAIRES
Le Medicines Patent Pool est un modèle avantageux pour 
toutes les parties intéressées. Grâce aux licences, les titulaires 
de brevets peuvent partager leurs innovations avec les pays 
où les ressources manquent en échange d’une redevance 
raisonnable. Les fabricants de médicaments génériques 
peuvent ainsi produire plus rapidement et plus facilement de 
nouveaux médicaments à des prix abordables. Cette solution 
est également avantageuse pour les donateurs et pour les 
gouvernements des pays en développement, qui, avec un budget 
équivalent, peuvent soigner un plus grand nombre de personnes. 

Enfin, point fondamental, ce modèle permet aux personnes 
d’accéder plus rapidement aux médicaments de qualité dont 
elles ont besoin. 

« Le Medicines Patent Pool reste le moteur essentiel de l’obtention 
de licences favorisant l’accès aux médicaments, en toute 
indépendance. Les licences obtenues par le MPP comprennent la 
majorité des conditions générales d’accès recherchées par l’Index. » 
Access to Medicines Index - 20 novembre 2018

 « Nous apportons notre soutien à l’élargissement du mandat du 
Medicines Patent Pool, dans leur action en faveur de 
l’amélioration de l’accès de chacun à des produits de santé 
essentiels sûrs, efficaces, de qualité et à un prix abordable. » 
Déclaration des ministres de la Santé du G7 - 16 mai 2019

TITULAIRES DE 
BREVETS

FABRICANTS 
GÉNÉRIQUES

Redevances

PERSONNES
vivant dans 
des pays à 

revenu faible et 
intermédiaire

Le Medicines Patent Pool octroie 
des licences à des fabricants de 

médicaments génériques. Les accords 
de licence favorisent la vente de 

versions génériques abordables dans 
plus d’une centaine de pays en 

développement

https://medicinespatentpool.org/media/endorsements/
https://medicinespatentpool.org/media/endorsements/


ACCORDS DE LICENCE
Le MPP détient des licences pour 13 antirétroviraux prioritaires pour le VIH, une 
plateforme technologique sur le VIH, trois médicaments antiviraux à action directe 
contre l’hépatite C et un traitement expérimental contre la tuberculose négociés avec 
les titulaires de brevets AbbVie, Bristol-Myers Squibb, Gilead Sciences, l’Université 
Johns Hopkins, MSD (Merck & Co. aux États-Unis et au Canada), Pfizer Inc. , Pharco 
Pharmaceuticals, l’Université de Liverpool, le United States National Institutes of Health 
et ViiV Healthcare.

L’organisation a également signé un accord avec F. Hoffmann-La Roche pour augmenter 
l’accès du valganciclovir, un traitement important pour une infection opportuniste du 
VIH. Le MPP a aussi travaillé avec Janssen et Boehringer Ingelheim afin d’étendre leurs 
politiques de renonciation pour les formulations pédiatriques du darunavir et pour 
la nevirapine de façon à ce que ces entreprises ne fassent pas valoir leurs droits de 
propriété dans de nombreux pays en développement.

Vingt-deux fabricants de médicaments génériques et développeurs de produits ont signé 
des sous-licences avec le MPP et la compétition entre génériques donne déjà des résultats.

FABRICANTS DE MÉDICAMENTS GÉNÉRIQUES ET 
DÉVELOPPEURS DE PRODUITS: 

Adcock Ingram
Anhui Biochem
Arene
Aurobindo
Beximco
Celltrion

Cipla
Desano
Emcure
Hetero
Langhua Pharma
Laurus Labs

Lupin
Macleods
Mangalam
Micro Labs
Mylan
Natco

Strides Shasun
Sun Pharma
TB Alliance
Zydus Cadila



abacavir (ABC) pédiatrique
atazanavir (ATV)
bictegravir (BIC)
cobicistat (COBI)
daclatasvir (DCV)* 
dolutegravir (DTG) adulte
dolutegravir (DTG) pédiatrique
elvitegravir (EVG) 
emtricitabine (FTC)
glécaprévir/pibrentasvir (G/P)
lopinavir, ritonavir (LPV/r)
lopinavir, ritonavir (LPV/r) pédiatrique
raltégravir (RAL) pédiatrique 
ravidasvir* (RDV)
technologie des nanoparticules médicamenteuses solides
sutezolid**
ténofovir alafenamide (TAF)
ténofovir disoproxil fumarate (TDF) 

NOMBRE CUMULÉ DE PATIENTS-ANNÉES ET PAYS BÉNÉFICIANT DE LICENCES DU MPP

3

1 traitement contre la 
tuberculose sous licence 
du MPP

13 médicaments antirétroviraux 
contre le VIH et une 
plateforme tecnhologique 
VIH sous licence du MPP

1.23 
milliards 

de dollars 
américains

économisés par la communauté 
internationale grâce à l’achat 
de médicaments génériques à 
bas coût

10 titulaires de brevets ont 
accordé des licences au MPP

22 fabricants de médicaments 
génériques et développeurs de 
produits ont signé des accords 
de sous-licence avec le MPP

26  
millions

de patients-années de 
traitements délivrés par les 
partenaires fabricants de 
médicaments génériques

9.59  
milliards

de doses de médicaments 
fournis par les génériqueurs 
partenaires du MPP

RÉALISATIONS (2010 - 2019)
PRODUITS POUR LESQUELS DES 
LICENCES ONT ÉTÉ ACCORDÉES AU MPP

* Traitements de l’hépatite C 

** Traitement de la tuberculose

antiviraux à action directe 
contre l’hépatite C sous 
licence du MPP

Dernière mise à jour: juin 2019

Nombre cumulé de 
patients-années (M)

Nombre cumulé de pays
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En outre, le MPP noue des partenariats stratégiques avec TB 
Alliance et d’autres organisations dans le but de garantir l’accès 
du plus grand nombre aux futurs traitements dans les pays où 
les ressources sont limitées.

CONTRIBUTION AUX OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE
L’octroi de licences volontaires et la mise en commun de 
brevets contribuent aux efforts visant à atteindre les objectifs 
de développement durable des Nations Unies d’éradication 
du VIH/sida et de la tuberculose, de lutte contre l’hépatite et 
de couverture sanitaire universelle d’ici 2030, en garantissant 
l’accès de chacun à « des médicaments et vaccins essentiels 
sûrs, efficaces, de qualité et d’un coût abordables » (cible 3.8 de 
l’Objectif de développement durable Santé et bien-être).

RÉSULTATS
Le Medicines Patent Pool collabore étroitement avec les partenaires qui 
élaborent les produits et les fabricants de génériques, et a mis en place un 
programme de gestion des licences pour garantir la distribution rapide de 
médicaments efficaces, de qualité et à un prix abordable. Il concentre son 
action sur les médicaments brevetés à forte valeur médicale, en donnant 
la priorité aux petites molécules et aux médicaments susceptibles d’être 
ajoutés à la Liste modèle des médicaments essentiels de l’Organisation 
mondiale de la santé. Le MPP a publié sa méthode de hiérarchisation des 
priorités, qui définit comment sont identifiés les médicaments pouvant 
jouer un rôle important dans le cadre de l’élargissement de son mandat à 
tous les traitements, au-delà du VIH, de l’hépatite C et de la tuberculose.

À ce jour, les partenaires du MPP ont distribué plus de 9,5 milliards de  
doses de médicaments à bas coût dans les pays en développement.

L’Assemblée 
générale des Nations 
Unies, l’Organisation 

mondiale de la Santé, ses États 
membres et le G7 ont apporté 

leur soutien au Medicines Patent 
Pool en tant que mécanisme 
important pour la promotion 

de l’innovation et de 
l’accès.



PARTAGE DES 
CONNAISSANCES

Le MPP a également pour mission d’améliorer la transparence 
des informations relatives aux brevets ; c’est pourquoi 
il a créé MedsPaL, une base de données libre d’accès et 
gratuite sur le statut des licences et des brevets relatifs aux 
médicaments de la Liste modèle des médicaments essentiels 
de l’OMS dans les pays à revenu faible et intermédiaire.

MedsPaL comprend les données relatives à environ 100 
médicaments (environ plus de 200 formulations) dans plus 
de 130 pays à revenu faible et intermédiaire.

Pour recueillir les données contenues dans MedsPaL et 
assurer leur actualisation, le MPP a signé des accords de 
collaboration avec de nombreux offices de brevets régionaux 
et nationaux, notamment l’Organisation régionale africaine 
de la propriété industrielle (ARIPO), l’Office eurasien des 
brevets (EAPO), et les instituts nationaux de la propriété 
industrielle d’Afrique du Sud (CIPC), d’Argentine (INPI), du 
Brésil (INPI), du Chili (INAPI), d’Égypte (EGPO), d’El Salvador 
(CNR), d’Équateur (SENADI), du Pérou (INDECOPI), de 
République dominicaine (ONAPI) et d’Uruguay (DNPI).

www.medspal.org

PRÉVISIONS
Le MPP et l’OMS élaborent des prévisions relatives à 
l’emploi des médicament antirétroviraux dans les pays à 
revenus faible et intermédiaire. Ces prévisions viennent 
compléter d’autres analyses pour apporter un appui 
à la communauté des personnes touchées par le VIH 
et donner des orientations aux partenaires industriels 
du MPP concernant les stratégies en matière d’accès, 
la hiérarchisation des priorités et le renforcement des 
capacités. Elles sont également utiles aux décideurs 
politiques, aux agences d’approvisionnement, aux 
organismes de régulation et aux autres partenaires de la 
santé publique pour planifier et élaborer leurs politiques.

HIÉRARCHISATION DES PRIORITÉS
Le MPP collabore avec l’OMS et d’autres spécialistes de la 
santé pour élaborer des rapports sur les priorités à adopter 
qui guident le MPP dans la définition de sa stratégie 
relative aux traitements les plus adaptés.

Ces rapports font l’objet d’une mise à jour annuelle.

http://www.medspal.org


medicinespatentpool.org 

 @MedsPatentPool
Rue de Varembé 7 
CH-1202 Genève, Suisse

POUR UN MEILLEUR ACCÈS 
à la santé publique

Le MPP a été fondé par Unitaid, 
notre unique bailleur de fonds 
pour nos activités autour du VIH, de 
l’hépatite C et de la tuberculose.

https://www.medicinespatentpool.org/
https://twitter.com/MedsPatentPool
https://unitaid.org/#en
https://www.medicinespatentpool.org/
https://www.medicinespatentpool.org/
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